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REPUBLIOUE DU BENTN

PiIESIDE}ICE DE L-]\ REPUBLIOUE

DECRET No g1-?gg du 10 Décembre 1991

Chargeant Monsieur Aurelien HOUESSOU,
Ministre de lrkLergie des Mines et de
l t Hydraulique de lrintérim de Monsieur
Marius FRANCISCO, I{inistre de l.a Culture
et des Communications pour compter du
06 Décembre 199f.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLfAUE,
CHEF DE LIETAT,

CHEF'DU GOUVERNEMENT,

VU Ia Loi No 90-0f2 du 11
République du Bénin ;

Décernbre 'l 990 portant Constiürtion de la

\/1J la Décislon N" 91-O42/HCR/PT du JO Mars 1991 portant procLâma-
tj-on des résultats définitifs du deuxième tour des élections
présidentielles du 24 Mars '1991 i

VU 1e Décret N' 9l-199 du 0B Septembre 199f portant composition
du Gouvernement '

W 1e Décret N" 91-244 du 2J Octobre 1991 portant délégati.on de
pouvoirs et de signature au l'{ini stre drEtat, Secrétaire Généra1
à l-a késidence de 1a Répub11que.

DECRETE
ticle 1er. -

Article 2.- Le présent Décret sera publié au Journal Officiel .

Fait à Cotonou, Ie '1 O Décembte 1991

cha.rgé de 1r i
pendant J- I abs

A

Pour compter ciu 06 De<cembre 199r, Monsieur Aurelien
istre de lrEnergie, des Mines et de l t Hydraulique est
ntérim du Ministre de 1a Culture et des Communications
ence de Monsieur i'larius FRANCISCO.

Pour J.e PrésiCent de Ia République, Chef
rie l rEtat, Chef du Gouvernement et par
dé1égation, fe Ministre d t Etat,
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